
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

DE L’A.C.S. CYCLOTOURISME 

DU SAMEDI 30 NOVEMBRE 2013 COMPLEXE SPORTIF J. GUETAT 

 

 

Ordre du jour : 

 

 

 Rapport moral 

 Rapport d’activité 

 Rapport financier : 

 Bilan de la saison 2012-2013 

 Compte de résultat 2012-2013 

 Budget prévisionnel 2014-2015 

 Rapport des vérificateurs aux comptes 

 Cotisation 2014 

 Questions diverses 

 

 

Le quorum étant atteint Gérard CHASSANDE PATRON président de 

l’A.C.S. Cyclotourisme ouvre la séance et accueille en les remerciant pour leur 

présence les personnalités présentes : 

 

Marcel REPELLIN Maire de Seyssinet-Pariset 

Eric PICCARRETA Adjoint chargé des sports  

Jean-Paul GAUDET Président de l’O.M.S.A. 

 

Et remercie aussi le Dauphiné Libéré en la personne de D. MAITRE 

qui assure la couverture des différentes manifestations. 

  

Approbation du procès verbal de l’assemblée générale 2012 

 

Rapport adopté à l’unanimité 

 

Rapport moral : Gérard CHASSANDE donne lecture du rapport 

moral de la saison écoulée. Il remercie la municipalité qui apporte son soutien 

financier et logistique au club ce qui permet à ce dernier d’organiser différentes 

manifestations toujours appréciées. Pas d’observations. Il formule aussi au 

nom du club des remerciements pour la mise à disposition d’un bureau et d’un 

local de rangement au sein de l’extension du complexe sportif J. Guétat. Le 

club aura désormais son adresse au complexe Guétat et une boite à lettres a 

été mise à disposition. 

 

Rapport adopté à l’unanimité. 

 

 

Rapport d’activité : Yves MONIN donne lecture du rapport d’activité 

de la saison écoulée. Pas d’observations. 

 

Rapport adopté à l’unanimité. 
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Rapports financiers : Pascale MOUTON présente les différents 

rapports financiers.  

 

Présentation bilan 2012-2013 

Présentation du compte de résultat 2012-2013 

Présentation du budget prévisionnel 2013-2014 

 

Rapport des vérificateurs aux comptes : les vérificateurs aux 

comptes après examen des pièces comptables et des sondages réalisés sur 

les factures indiquent n’avoir remarqué aucune irrégularité et assurent la 

bonne tenue et l’exactitude des comptes présentés. Ils donnent quitus. 

 

Gérard CHASSANDE PATRON Président met aux voix les différents 

rapports. 

 

Rapports adoptés à l’unanimité. 

 

 

Adresse du siège du club : Gérard CHASSANDE indique qu’en 

raison de la mise à disposition d’un bureau par la ville au sein de l’équipement 

Joseph GUETAT, il convient de modifier statutairement le siège de l’A.C.S. 

Cyclotourisme, à l’occasion de l’assemblée générale. Le siège et l’adresse de 

l’A.C.S. Cyclotourisme sont désormais :  

 

A.C.S. CYCLOTOURISME 

EQUIPEMENT SPORTIF JOSEPH GUETAT 

2 AVENUE PIERRE DE COUBERTIN 

38 170 SEYSSINET-PARISET 

 

 

Cotisation 2014 : après discussion, le bureau propose que la 

cotisation 2014 passe à 22 euros et ce bien que les bons résultats des 

manifestations mises en œuvre puissent permettre une stabilité. Mais il est 

important que le club puisse pouvoir compter sur cette rentrée financière 

démontrant ainsi qu’outre les efforts mis en œuvre pour assurer son 

financement au travers des différentes manifestations sportives ou festives, le 

club fait partager aussi l’effort à ses membres. Cela est important dans la 

mesure où la commune apporte aussi des moyens non négligeables au club. Il 

est donc normal que la cotisation puisse évoluer de manière régulière afin de 

ne pas créer un décalage trop important et permettre au club de poursuivre son 

activité de manière sereine. 

 

La cotisation est votée à l’unanimité    

 

Questions diverses : 

 

Gérard CHASSANDE PATRON reprend la parole et rappelle que le 

bureau n’est pas au complet et que si quelqu’un a un peu de temps ou 

simplement l’envie de rejoindre le bureau pour apporter ses compétences, la 

personne est la bienvenue.   
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Gérard CHASSANDE indique que pour la saison 2013-2014 un 

troisième groupe sera mis en œuvre et expérimenté afin de permettre à toutes 

et à tous de rouler ainsi qu’ils le souhaitent tout en gardant l’esprit fort du club. 

Cette proposition  permettra aussi des groupes moins nombreux favorisant tant 

la sécurité que le plaisir partagé de rouler à sa convenance. 

 

Gérard CHASSANDE indique que le bureau a évoqué la possibilité 

d’un changement de tenue par la confection d’un nouveau maillot. Une 

commission sera mise en œuvre afin de travailler sur ce projet. Le groupe sera 

piloté par F. DARIER et Gérard CHASSANDE. Les personnes intéressées 

peuvent y participer. 

 

Enfin, il est rappelé que le calendrier des horaires et des itinéraires 

doit être respecté en ce qui concerne les sorties officielles club. Cela tant pour 

des questions de sécurité et d’assurance que pour assurer le respect de 

chacun des membres du club qui souhaite participer aux sorties.         

 

L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question diverse n’étant 

inscrite, Gérard CHASSANDE donne la parole aux personnalités présentes et 

ensuite remercie chaque membre présent et convie l’assemblée au traditionnel 

verre de l’amitié.  

 

La séance est levée à 18 h 15. 

 

 

Le Secrétaire de l’A.C.S. 

Cyclotourisme 

 

 

Yves MONIN 

 

Le Président de l’A.C.S. 

Cyclotourisme 

 

 

Gérard CHASSANDE-PATRON 

 

 

La Trésorière de l’A.C.S. Cyclotourisme 

 

 

Pascale MOUTON 

 

 

     


